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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des rapatries
Question écrite n° 46702

Texte de la question

M. Alphonse Bourgasser appelle l'attention de M. le ministre des relations avec le Parlement sur l'examen des
dossiers des rapatries reinstalles ayant demande l'apurement de leur passif. La loi du 14 fevrier 1996, relative a
la prorogation de la suspension des poursuites engagees a l'encontre des rapatries reinstalles, avait permis a
ceux qui avaient depose un dossier aupres des CODAIR, de voir toute poursuite suspendue jusqu'a la date du
31 decembre 1996. Or, il apparait a ce jour que, malgre ce delai, un grand nombre de dossiers n'a pu etre traite
compte tenu de la lenteur des travaux de ces commissions departementales. Il lui demande donc s'il ne
conviendrait pas de proroger les delais et de revoir la composition de ces commissions afin que tous les
dossiers puissent etre examines rapidement dans des conditions equitables.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite savoir si la date d'expiration du delai du suspension des poursuites a
l'encontre des rapatries reinstalles sera reportee, dans la mesure ou tous les dossiers n'ont pu etre traites par
les CODAIR, avant le 31 decembre 1996. Il lui precise que les CODAIR auxquelles participent des representants
des associations de rapatries traitent actuellement les derniers dossiers eligibles a des mesures d'effacement et
de consolidation des dettes, dans le cadre du dispositif mis en place en 1994 sur la base des lois votees en
1986 et 1987, et n'ont pas totalement acheve d'elaborer les plans d'apurement. Afin que ces commissions
puissent terminer leurs travaux avec toute la serenite souhaitable, un dispositif de coordination entre les
procedures CODAIR et les procedures collectives ou mesures conservatoires engagees devant les tribunaux a
ete organise par les ministeres de la justice, de l'interieur et le delegue aux rapatries, au nom du ministre des
relations avec le Parlement. Le ministere de la justice a donc adresse une circulaire a l'ensemble des parquets
leur demandant d'inviter les juridiction saisies a tenir le plus grand compte des decisions qui pourraient etre
prises au benefice des rapatries dans le cadre des CODAIR, et eventuellement de surseoir a statuer. A cette fin,
les prefets ont recu des instructions en vue de communiquer tres rapidement aux parquets la liste des rapatries
eligibles au dispositif CODAIR, pour lesquels un plan d'apurement n'a pu etre conclu avant le 1er janvier 1997.
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